
 
 

Deux parcours :__________________________________________________________________ 

15 kms et 35 kms  
Ils sont constitués de 80 % de chemins en forêt et 20 % de chemins de vigne 
Un seul ravitaillement en eau uniquement pour les deux courses 
Un ravitaillement complet à l’arrivée pour l’ensemble des participants 
Le parcours du 35 kms comporte un dénivelé positif d’environ 1000 m  
Le Trail de la Montagne de Reims fait partie du challenge Champ’ Ardennes 2010 des courses nature 
 

un seul départ :__________________________________________________________________  

A 9h30 depuis la coopérative vinicole d’Ecueil (à 12 kms au sud ouest de Reims en direction d’Epernay) 

Les deux parcours sont chronométrés 

Retrait des dossards : à la coopérative samedi 6 mars de 18h à 20h ou dimanche 7 mars de 7h30 à 9h 

 

récompenses :___________________________________________________________________  

Dotation en champagne pour les 10 premiers au scratch de chaque course 
La remise des prix aura lieu à la coopérative vinicole d’Ecueil  
Lots à tous les participants  
 

conditions d’inscription :_________________________________________________________ 

La course est ouverte aux athlètes licenciés ou non 
Les inscriptions seront closes dès que la limite de 400 coureurs sur chaque course sera atteinte 
Les participants cèdent leur droit à l’image aux organisateurs et à leurs partenaires 
Inscription possible sur notre site internet (règlement par carte bancaire) 
 
Responsabilité civile : les organisateurs sont couverts par une police d’assurance souscrite auprès de la MAIF 
Les licenciés bénéficient des garanties liées à leur licence, les non licenciés doivent s’assurer personnellement  

 
_________________________________________________________________________________ 
Ecrire lisiblement : 

 
Nom ……………………………..prénom…………………………..date de naissance……. /……. /……….. 
Sexe : m / f     adresse :……………………………………………c.p. et Ville………….…………………..... 
Téléphone……………………………….courriel……..…...…………………………………………………….. 
Club……………………………………………………………..………………………………………………...... 
Licenciés: fournir une photocopie de la licence 
Non licencié : fournir un certificat médical de non contre-indication à la course à pied en compétition datant de moins 

d’un an le jour de la course 
 
Je m’inscris :  

- □ au 15 kms et règle 10 €  - □  au 35 kms et règle 15 €  (+ 5 € inscription sur place pour les 2 courses) 

-je choisis de participer au repas d’après course (potée champenoise) : oui - non -entourer votre choix- 

Si oui, je règle avec l’inscription de la course la somme complémentaire de 7 €  

 
Règlement par chèque bancaire à l’ordre de : Trail Aventures   
 
 

Bulletin d’inscription à retourner  à : TRAIL AVENTURES 2 rue d’Ormesson 51 100 Reims 
Contacts : 06 86 99 90 02 - 06 85 51 70 75 - 06 19 43 32 58 – mail  betheny@trail-aventures.fr  
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Charte du Trail de la Montagne de Reims : 
 
 
Les responsables de l’Association TRAIL AVENTURES sont des sportifs adeptes de différentes disciplines se 
déroulant en milieu naturel et désireux de partager leur passion avec tous ceux qui adhèrent aux valeurs 
résumées dans les points ci-dessous : 
 
Conception des parcours : 
Trail au départ d’un village du vignoble champenois pour emprunter ensuite un tracé au cœur du parc naturel 
régional de la Montagne de Reims.  
Principe d’autosuffisance : il est conseillé aux coureurs - particulièrement sur le parcours du 35 kms - d’avoir 
une ceinture, un porte bidon ou une poche à eau avec boisson et alimentation en quantité suffisante pour 
réaliser le trail dans de bonnes conditions. 
Les organisateurs se réservent la possibilité de modifier les parcours en fonction de différentes contraintes 
(autorisations, météo,…) et les distances prévues sont susceptibles de changements.  
Il est donc conseillé aux participants de prendre connaissance des informations sur notre site internet  
 
Récompenses : 
Les concurrents du 15 kms et du 35 kms seront récompensés au scratch masculin et scratch féminin  
(pas de récompense par catégories d’âge) 
 
Respect de l’environnement : 
Les participants s’engagent à ne rien jeter sur le parcours tout comme les organisateurs s’engagent à retirer le 
marquage des parcours (rubalise et peinture temporaire) à l’issue du trail 
 
Solidarité entre les coureurs : 
Les participants s’engagent à apporter une aide aux autres coureurs rencontrant des difficultés 
 
Esprit convivial et festif :   
Hébergement possible chez des vignerons pour les coureurs venant de loin  
Le repas d’après-course (sur réservation) permet aux coureurs de passer un moment ensemble 
Une buvette sera à la disposition des coureurs et des accompagnateurs  
Les inscriptions sont limitées en nombre afin de préserver une qualité d’accueil et de parcours 
 
Cette manifestation sportive est organisée avec le soutien des communes de Bétheny et d’Ecueil 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                                                                                                                 
 


